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RÉSUMÉ : 
v¦![L¢9 59 [Ω!Lw 9b [L9b !±9/ [9{ ±L¢9{{9{ w9D[9a9b¢!Lw9{ 59{ 
AXES ROUTIERS STRUCTURANTS DU RESEAU METROPOLITAIN AIX-

MARSEILLE-PROVENCE 

Ʒ Un territoire sous contentieux européen  

[ŀ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
ambiant sur son territoire :  
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ 9ǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜ нп ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ Ǉour 
avoir dépassé de manière systématique et persistant : 

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ (40 µg/m3/an), depuis le 1er janvier 2010, dans douze 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Τ  

¶ La valeur limite horaire pour le dioȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ (200 µg/m3/heure), depuis le 1er janvier 2010, dans deux 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ françaises.  

 
Au niveau national, le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ a, dans une décision du 10 juillet 2020, également condamné la France. Il juge que 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ et lui ordonne de mettre immédiatement en place 
les mesures nécessaires dans les zones où les valeurs limites de NO2 ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀ 
ŎƻƴŘŀƳƴŞ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ǇŀȅŜǊ ǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнм, jugeant que malgré les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence (AMP) est un territoire concerné par ce contentieux européen. [ΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !at Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ nombre important de populations 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ issues des transports. 

Ʒ Des populations ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Près de 30 000 habitants de la Métropole AMP vivent, en 2019, dans des lieux où la valeur limite 1annuelle pour la 
protection de la santé humaine pour le NO2 est dépassée (40 µg/m3/an). !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{Σ ŘŜ 
10 µg/m3/an en moyenne annuelle, 91% de la population métropolitaine y est exposée en 2019 (soit 1 710 000 
habitants).  

Pour les particules fines PM10 et PM2.5, même si les valeurs limites ne sont plus dépassées que localement, les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ 2(LD OMS) 
pour ces polluants, avec respectivement 91% et 100% de la population métropolitaine exposée. 

Ʒ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όtaмл Ŝǘ taнΦрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
le CO2 fossile  

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille-Provence, ƭΩŜƴƧŜǳ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƭƛƳŀǘ 
doivent être traités en synergie. 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhx, PM10, PM2.5.et CO2 fossile όǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΦ 

 

1 Un niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère fixé sur la base des connaissances scientifiques à ne pas dépasser dans le 
but d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 

2 /Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /ƻƴǎŎiente que ce sera difficile 
pour de nombreux pays et réƎƛƻƴǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎΣ ƭΩha{ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘion. 
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Ʒ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ circulation et la réduction des trafics constituent un levier 
ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

[Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ [ΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des vitesses de circulation et la réduction des trafics constituent un levier permettant la réduction des émissions 
polluantesΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ et 
ainsi de réduire au maximum le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
importantes. 

5ŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǎŞǉǳŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ :  

¶ Scénario réduction de vitesse 1a : vitesse maximale de circulation abaissée de -нл ƪƳκƘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
vitesse de circulation de 90 km/h, excepté pour les sections limitées à 70 km/h 

¶ Scénario réduction de vitesse 1b Υ ǾƛǘŜǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀōŀƛǎǎŞŜ Ł фл ƪƳκƘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
identifié, excepté pour les sections limitées à 70 km/h 

Deux scénarios de réduction des trafics sont également étudiés pour répondre aux objectifs du projet. Ces scénarios 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŘƻǳōƭŜ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀméliorer la congestion de ces 
axes : 

¶ Scénario de réduction du trafic global 3a : réduction du trafic tous véhicules confondus de -5% 

¶ Scénario de réduction du trafic poids lourds 4a : réduction du trafic poids lourds de -5% 

A noter quΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘion dynamique des vitesses a également été évalué et figure en annexe. 

Ʒ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ζ prioritaires » sur le réseau structurant de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

Un travail de diagnostic a permis ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻn de 10 portions ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ jugées 
« prioritaires » au regard de critères objectifs caractérisant leur environnement tels que ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{, les émissions de NOx, PM10, PM2.5 et CO2 fossile associées au trafics 
routier ainsi que la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ (écoles, établissements de santé, équipements sportifs). Les 
calculs ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ оллƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ont été réalisés en 2019 pour avoir une 
référence ainsi quΩŜƴ нлнр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΦ Cela a permis de déterminer les scénarios les plus efficaces 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Ǌƻǳǘƛŝres ciblées. 

Ʒ [Ŝ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ŝƴ нлнр ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ /Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des vitesses de circulation, notamment pour les émissions de NOx avec un impact allant de 15 à 35% supplémentaires 
selon les portions, si les vitesses de circulation étaient abaissées à 90 km/h sur les axes évalués.  

La réduction des trafics de 5% tous véhicules confondus serait plus efficace quant à la réduction des émissions de 
particules finesΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р҈ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł 
ŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǳȄ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ře circulation.  

Ʒ !ǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
exposées à des niveaux de concentrations de polluants moins élevés  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлнрΣ ƭŜǎ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ŘŜ ƭΩha{ ƴŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ Néanmoins, les populations résidentes seraient 
exposées à des niveaux de concentrations moins élevés ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et les valeurs limites seraient 
respectées. 
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1. Contexte 

Ʒ Contexte institutionnel 

!ǘƳƻ{ǳŘΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛr en Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ ministère de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
acteurs des territoires sur thématique intégrée air/climat/énergie. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs. 

Un inventaire régional des émissions de polluants atmosphériques, des gaz à effet de serre (GES) ainsi que des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ !ǘƳƻ{ǳŘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ 
chaque année. Cet inventaire est lΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ōŀǎŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻn, établir un diagnostic, 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
place des indicateurs de suivi. 

Dans un ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
notamment ses adhérents, dont la DREAL PACA, pour une évaluation et une homogénéité de tous les plans et 
programmes ainsi que les études qui pourraient être engagés, sur la base de cet inventaire régional. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ !ǘƳƻ{ǳŘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ considération toutes les informations au 
niveau régional, de les évaluer de façon homogène et de les suivre dans le temps avec une méthodologie continue et 
cela en cohérence avec le SRADDET, les PDU, les PCAEM et les PPA qui se basent sur les mêmes outils. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ Ł !ǘƳƻ{ǳŘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ et de mettre à jour de façon plus précise son inventaire sur la base des 
informations qui pourraient être récoltées auprès des différents acteurs. 

Dans ce cadre, AtmoSud a ŞǘǳŘƛŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ, ainsi que la réduction des trafics 
des axes routiers structurants du réseau AMP sur la qualité de ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs riveraines.  

 

Ʒ /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ 
sur son territoire :  
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ 9ǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜ нп ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ǇƻǳǊ 
avoir dépassé de manière systématique et persistant : 

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ (40 µg/m3/an), depuis le 1er janvier 2010, dans douze 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Τ  

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ (200 µg/m3/heure), depuis le 1er janvier 2010, dans deux 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ǎŀƛǎƛΣ ƭŜ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ 
procédure en manquement, après une mise en demeure adressée à la France en février 2013, pour non-respect des 
niveaux de particules fines PM10 à Paris et en Martinique.  
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ƧǳƎŜ ǉǳŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭǳƛ ƻǊŘƻƴƴŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝn place les 
mesures nécessaires dans les zones où les valeurs limites de NO2 ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀ 
ǎƻƳƳŞ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ 
semestre de retard.  
{ƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ;ǘŀǘ ŜǎǘƛƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴΩƻƴǘ 
pas ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŎƻƴŘŀƳƴŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ǇŀȅŜǊ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝǎ !Ƴƛǎ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ 
associations engagés Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŞǾŀƭǳŜǊŀ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜǊŀ ǎƛ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǾǊŀ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
astreinte. 
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La Métropole Aix-Marseille-Provence est un territoire concerné par le contentieux européen relatif au non-respect des 
ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !at Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
du nombre trop élevé de populations exposées Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ  

A titre informatif, en 2019, près de 30 000 habitants de la Métropole AMP vivent dans des lieux où la valeur limite 
3annuelle pour la protection de la santé humaine pour le NO2 est dépassée (40 µg/m3/an). Pour les particules (PM10 et 
PM2.5), même si les valeurs limites ne sont plus dépassées que localement, les populations sont tout de même exposées 
de façon chronique au dépassement des lignes dƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ 4(LD OMS) pour ces polluants.  

La quasi-totalité de la population métropolitaine est exposée au dépassement de ces lignes directrices pour les PM10 
(15 µg/m3) avec 91% de la population (soit 1 697 000 habitants) et les PM2.5 (5 µg/m3) avec 100% de la population (soit 
1 874 000 habitants). Le bilan est le même pour le NO2Σ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{ Ŝǎǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мл ҡƎκƳ3/an 
en moyenne annuelle, avec 91% de la population exposée au dépassement de cette valeur en 2019 (soit 1 710 000 
habitants). Ces lignes directrices pourraient devenir prochainement le ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΣ ŘΩƻǴ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻns (annexe 1). 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛŦŦǳǎŞ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘion de future directive révisant ces seuils : « Proposal for 
a DIRECTIVE OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL on ambient air quality and cleaner air for Europe 
(recast)5 ». 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜs, le transport routier est un secteur majeur de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ notamment sur les axes routiers structurants du réseau métropolitain (autoroutes, routes nationales 
et départementales à caractéristiques autoroutières) autour desquels les riverains sont fortement exposés. 

 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƛōƭŜǎ bhx, 
PM10 et PM2.5. 

 

Dans la prise en compte de la qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille-Provence, ƭΩŜƴƧŜǳ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƭƛƳŀǘ 
doivent être traités en synergieΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴΣ ƴΩŀƛŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ  

En effet, les gaz à effet de serre, émis par différentes sources de pollution, notamment le secteur industriel, les 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎricoles et les ruminants, ont une origine commune concernant 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ : les combustibles fossiles (pétrole, gaz naturel et charbon). Ces derniers 
libèrent des GES en grande quantité ainsi que des particules fines et de nombreux autres polluants qui sont dont à la 
Ŧƻƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 fossile 
(principal gaz à effet ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΦ 

 

 

 

  

 

3 Un niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère fixé sur la base des connaissances scientifiques à ne pas dépasser dans le 
but d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 

4 /Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /ƻƴǎŎiente que ce sera difficile 
pour de nombreux pays et régions où les niveaux de pollution ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎΣ ƭΩha{ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘion. 

5 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A542%3AFIN  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A542%3AFIN
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Sur la Métropole Aix-Marseille-tǊƻǾŜƴŎŜΣ р ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ règlementaires 
à 90 km/h (Figure 1) :  

¶ 9ƴ нлмнΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ : A7 entre Marseille et Septèmes-les-Vallons, A51 
entre Septèmes-les-Vallons et Aix-en-Provence, A50 entre Marseille et Aubagne et A55 entre Marseille et le 
tunnel des Treize Vents ; 

¶ 9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭΩ!у Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƛȄ-en-Provence 

 

 

Figure 1 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀire 

 

AtmoSud apporte ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ au regard des flux routiers et des populations exposées avec des 
éléments de compréhension objectifs pour caractériser les sections à enjeux. Sur ces sections identifiées comme 
pertinentes pour un abaissement des vitesses, des scénarios ont été testés ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et viendront alimenter les connaissances de la DREAL PACA et de la DDTM13. 
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2. Méthodologie 
La méthodologie mise en place vise prioritairement à apporter des connaissances ainsi que des analyses nouvelles et 
ŞǘŀȅŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
et la réduction des trafics sur le réseau routier structurant.  

Pour apporter des connaissances supplémentaires à la DREAL PACA ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ 
ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎes règlementaires, permettant de définir, pour chaque section retenue, la mesure la plus 
ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ п ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

 

 

     

       

Figure 2 : 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

 

 

 

  

Etape 1 : 

PƻǎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
routières du réseau structurant où il serait prioritaire 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Etape 2 : 

Définir les différents scénarios qui seront étudiés ainsi que 
récupérer les données nécessaires à leurs études et le cas 
échéant, à formuler les hypothèses les plus justes 

Etape 3 : 

MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Etape 4 : 

Analyser et synthétiser les différents résultats afin 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
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2.1 Identification des sections à enjeux - Diagnostic 

2.1.1 Définitions 

On appelle « sections à enjeux » : 

¶ Les tronçons routiers dont la vitesse est régulée à 130 km/h et 110 km/h.  

¶ Les tronçons dont la vitesse est limitée à 90 km/h en 2x2 voies avec un terre-plein central et dont le linéaire fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ des concentrations Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŘŜ bh2 (40 µg/m3). 

 

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нт ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille-Provence, dont 
la localisation est proposée sur la figure ci-dessous : 

 

Figure 3 : Réseau identifié comme structurant sur la Métropole Aix-Marseille-Provence, retenu pour le diagnostic 
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2.1.2 Critères de sélection 

2.1.2.1 Méthodologie 

Chaque portion a été étudiée sur la base de critères objectifs caractérisant : 

¶ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ Υ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

¶ LΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ : le nombre de personnes exposées à des dépassements des lignes directrices de 
ƭΩha{ valeurs cibles 

¶  Les émissions polluantes issues du secteur des transports routiers calculées à partir des données de comptages 
ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ нлмф.  

Tableau 1 : Critères sélectionnés et sources des données 

 Critère Source des données 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Population totale résidente LCSQA (Bâti Population) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
établissements scolaires 

data.education.gouv.fr 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

Data.gouv.fr ς Recensement des 
équipements sportifs, espaces et 

sites de pratiques 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
population 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǳƴ 
dépassement des lignes directrices OMS 

Données AtmoSud 

Caractérisation des émissions Emissions de polluants en kg/km/an 
Données AtmoSud 

aŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

Cet ensemble de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ όFigure 4).  

Ces bandes de 300m et 100m ont été choisies car ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎΣ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό/9w9a!ύΣ le retour aux concentrations de fond se situe aux alentours 
de 50 m à 150 Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛcules et de 100 m à 300 Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ6. 

 

6 /9w9a!Σ нлмуΣ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2021/01/cerema_2018_fascicule_outil_air.pdf  

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2021/01/cerema_2018_fascicule_outil_air.pdf
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Figure 4 : Illustration de la sélection des paramètres dans les zones tampons de 100m et 300m 

 

Une méthode de normalisation a été utilisée pour chacune des zones tampons (100 et 300 mètres) de manière 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
normalisée comme suit :  

ὠὥὰὩόὶ ὲέὶάὥὰὭίïὩ
ὠὥὰὩόὶὓὭὲὭάόά

ὓὥὼὭάόάὓὭὲὭάόά
 

 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴΣ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ζ poids » à chaque 
ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘre en compte les zones où les populations sont les plus 
proches des axes routiers.  

ὍὲὨὭὧὥὸὩόὶὠὥὰὩόὶ ὲέὶάὥὰὭίïὩρππά πzȢχ ὠὥὰὩόὶ ὲέὶάὥὰὭίïὩσππά πzȢσ 

 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ζ poids » 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ζ exposition des populations » a la même importance que 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ  

Ainsi, le ratio global permet de classifier ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нт ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
étude.  

Cependant, parmi ces 27 portions, 5 ont été présélectionnées par la DREAL PACA souhaitant leur intégration dans 
ƭΩŞǘǳŘŜ όA7 Salon de Provence, A7 Vitrolles, A54 Salon de Provence, RD9 et RD6). Ainsi, elles seront intégrées dans le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ structurant de la Métropole, et seront 
sélectionnées quel que soit leur indicateur final. 
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2.1.2.2 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ce premier groupement de critères permet la caractérisŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille-Provence. En gras se trouve les 5 
tronçons souhaitant être conservés par la DREAL PACA. 

 

Ʒ La population totale résidente 

Tableau 2 : Population totale et indicateur 

Nom portion 
Nombre d'habitants  

Bande de 100m 
Nombre dΩhabitants  

Bande de 300m 
Indicateur 

Portion A50 Marseille Aubagne 6 600 32 000 1.00 

Portion A7 sortie Marseille 5 900 26 700 0.87 

Portion N568 Martigues 4 400 14 700 0.61 

Portion A8 Aix 4 000 17 700 0.59 

Portion A55 Marseille Martigues 1 900 16 100 0.38 

Portion A55 Marseille 2 700 10 600 0.35 

Portion A51 Aix - Septèmes 1 600 5 800 0.23 

Portion D6 Gardanne 1 400 8 500 0.22 

Portion A501/A52 Aubagne 1 100 6 300 0.18 

Portion A7 Vitrolles 1 100 4 500 0.17 

Portion A52 Fuveau 900 7 800 0.16 

Portion D9 Marignane - Aix 1 000 4 500 0.15 

Portion A50 Ciotat 900 3 900 0.13 

Portion A54 Salon de Provence 800 3 600 0.12 

Portion A51 Venelles 600 2 700 0.09 

Portion A52 Roquevaire 500 1 800 0.07 

Portion A7 Salon de Provence 300 1 800 0.05 

Portion A7 prolongement nord 200 1 200 0.04 

Portion A7 Pennes Mirabeau 200 1 300 0.04 

Portion A520 200 1 300 0.03 

Portion A8 Coudoux 100 1 500 0.03 

Portion A8 Rousset 100 600 0.02 

Portion A7 Nord Vitrolles 100 500 0.02 

Portion A51 Cadarache < 100 400 0.01 

Portion A7 Lançon < 100 200 < 0.01 

Portion A54 prolongement < 100 < 100 < 0.01 

Portion N568 Reserve naturelle < 100 < 100 < 0.01 

Données utilisées : Données LCSQA (Bati Population) 

 

 

Figure 5 Υ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǇŀǊ ǘǊƻƴœƻƴ 

  



 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ !ƛȄ-Marseille-Provence ς AtmoSud 15/12/2022 Page 14/179 

Ʒ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 

 

Tableau 3 : Nombre d'élèves au sein des établissements scolaires et indicateur 

Nom portion 
Nombre d'élèves 
Bande de 100m 

Nombre d'élèves  
Bande de 300m 

Indicateur 

Portion A8 Aix 3 000 4 900 0.97 

Portion N568 Martigues 1 700 2 700 0.53 

Portion A50 Marseille Aubagne 900 5 500 0.52 

Portion A7 sortie Marseille 500 4 700 0.37 

Portion A55 Marseille 400 4 000 0.31 

Portion A501/A52 Aubagne 300 4 100 0.28 

Portion A54 Salon de Provence 600 1 700 0.23 

Portion A51 Aix - Septèmes 0 2 900 0.15 

Portion A7 Vitrolles 0 1 700 0.09 

Portion D6 Gardanne 200 800 0.09 

Portion A55 Marseille Martigues 0 1 400 0.07 

Portion A7 Pennes Mirabeau 100 500 0.06 

Portion D9 Marignane - Aix 100 500 0.06 

Portion A50 Ciotat 0 500 0.03 

Portion A52 Fuveau 0 400 0.02 

Portion A520 0 200 0.01 

Portion A52 Roquevaire 0 200 0.01 

Portion A51 Cadarache 0 100 0.01 

Portion A8 Coudoux 0 < 100 0.00 

Portion A7 Salon de Provence 0 0 0.00 

Portion A51 Venelles 0 0 0.00 

Portion N568 Reserve naturelle 0 0 0.00 

Portion A54 prolongement 0 0 0.00 

Portion A7 prolongement nord 0 0 0.00 

Portion A7 Lançon 0 0 0.00 

Portion A7 Nord Vitrolles 0 0 0.00 

Portion A8 Rousset 0 0 0.00 

Données utilisées : https://data.education.gouv.fr/pages/accueil/ 

 

 

 
Figure 6 : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ par tronçon 
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Ʒ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

 

Tableau 4 : Nombre d'équipements sportifs et indicateur 

Nom portion 
Nombre de structures sportives 

Bande de 100m 
Nombre de structures sportives 

Bande de 300m 
Indicateur 

Portion A50 Marseille Aubagne 17 37 1.00 

Portion A7 sortie Marseille 7 17 0.43 

Portion N568 Martigues 6 20 0.41 

Portion A8 Aix 3 21 0.29 

Portion D9 Marignane - Aix 4 15 0.29 

Portion A51 Aix - Septèmes 2 15 0.20 

Portion D6 Gardanne 3 8 0.19 

Portion A50 Ciotat 3 7 0.18 

Portion A55 Marseille 2 11 0.17 

Portion A55 Marseille Martigues 2 11 0.17 

Portion A501/A52 Aubagne 2 7 0.14 

Portion A7 Vitrolles 2 5 0.12 

Portion A51 Cadarache 1 7 0.10 

Portion A54 Salon de Provence 1 6 0.09 

Portion A8 Rousset 1 3 0.07 

Portion A7 Lançon 0 8 0.06 

Portion A8 Coudoux 0 4 0.03 

Portion A7 Nord Vitrolles 0 3 0.02 

Portion A520 0 2 0.02 

Portion A52 Fuveau 0 2 0.02 

Portion A7 prolongement nord 0 2 0.02 

Portion A52 Roquevaire 0 1 0.01 

Portion A51 Venelles 0 1 0.01 

Portion A7 Pennes Mirabeau 0 1 0.01 

Portion A7 Salon de Provence 0 0 0.00 

Portion N568 Reserve naturelle 0 0 0.00 

Portion A54 prolongement 0 0 0.00 

Données utilisées : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/recensement-des-equipements-sportifs-espaces-et-sites-de-pratiques/ 

 

 

 
Figure 7 : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ par tronçon 
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Ʒ Le nombre ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

 

Tableau 5 : Nombre d'établissements de santé et indicateur 

Nom portion 
Nombre d'établissements de santé 

Bande de 100m 
Nombre d'établissements de santé 

Bande de 300m 
Indicateur 

Portion A501/A52 Aubagne 4 5 1.00 

Portion A52 Roquevaire 4 4 0.94 

Portion A7 sortie Marseille 0 5 0.30 

Portion A50 Ciotat 1 2 0.30 

Portion A51 Aix - Septèmes 1 2 0.30 

Portion D9 Marignane - Aix 1 1 0.24 

Portion A55 Marseille Martigues 1 1 0.24 

Portion D6 Gardanne 0 3 0.18 

Portion A50 Marseille Aubagne 0 3 0.18 

Portion A7 Salon de Provence 0 2 0.12 

Portion A7 Pennes Mirabeau 0 2 0.12 

Portion A52 Fuveau 0 1 0.06 

Portion A55 Marseille 0 1 0.06 

Portion A8 Aix 0 1 0.06 

Portion A54 Salon de Provence 0 0 0.00 

Portion A7 Vitrolles 0 0 0.00 

Portion A520 0 0 0.00 

Portion A51 Venelles 0 0 0.00 

Portion A51 Cadarache 0 0 0.00 

Portion N568 Martigues 0 0 0.00 

Portion N568 Reserve naturelle 0 0 0.00 

Portion A54 prolongement 0 0 0.00 

Portion A7 prolongement nord 0 0 0.00 

Portion A7 Lançon 0 0 0.00 

Portion A7 Nord Vitrolles 0 0 0.00 

Portion A8 Coudoux 0 0 0.00 

Portion A8 Rousset 0 0 0.00 

Données utilisées : http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/index.jsp 

 

 

 
Figure 8 : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞtablissements de santé par tronçon 
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2.1.2.3 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Ce second groupement de critères ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ha{Σ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнм ό[5 ha{ нлнмύΦ  

Les niveaux de pollution importants mis en évidence dans cette section permettront de définir les sections où il serait prioritaire de mener une action, sans pour autant signifier que 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), des particules fines dont le diamètre est 
inférieur à 10 micromètres (PM10) ainsi que des particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres (PM2.5) pouǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩha{ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнм Υ  

¶ NO2 : 10 µg/m3/an 

¶ PM10 : 15 µg/m3/an 

¶ PM2.5 : 5 µg/m3/an 

Tableau 6 : Exposition de la population au dépassement des lignes directrices OMS 2021 pour le NO2, PM10 et PM2.5 et indicateur 

Nom portion 

Population exposée ς Bande de 100m Population exposée ς Bande de 300m 

Indicateur 
NO2  

LD OMS 2021 : 
10 µg/m3/an 

PM10 
LD OMS 2021 :  
15 µg/m3/an 

PM2.5 
LD OMS 2021 : 

5 µg/m3/an 

NO2  
LD OMS 2021 : 
10 µg/m3/an 

PM10 
LD OMS 2021 : 
15 µg/m3/an 

PM2.5 
LD OMS 2021 : 

5 µg/m3/an 

Portion A50 Marseille Aubagne 6 600 6 600 6 600 32 000 32 000 32 000 1.00 

Portion A7 sortie Marseille 5 900 5 900 5 900 26 700 26 700 26 700 0.87 

Portion N568 Martigues 4 400 4 400 4 400 14 700 14 700 14 700 0.61 

Portion A8 Aix 4 000 4 000 4 000 17 700 17 700 17 700 0.59 

Portion A55 Marseille Martigues 2 700 2 700 2 700 10 600 10 600 10 600 0.38 

Portion A55 Marseille 1 900 1 900 1 900 16 100 16 100 16 100 0.35 

Portion A51 Aix - Septèmes 1 400 1 400 1 400 8 500 8 500 8 500 0.23 

Portion D6 Gardanne 1 600 1 600 1 600 5 800 5 800 5 800 0.22 

Portion A501/A52 Aubagne 1 100 1 100 1 100 6 300 6 300 6 300 0.18 

Portion A7 Vitrolles 900 900 900 7 800 7 800 7 800 0.17 

Portion A52 Fuveau 1 100 1 100 1 100 4 400 3 500 4 500 0.16 

Portion D9 Marignane - Aix 1 000 1 000 1 000 4 000 4 500 4 500 0.15 

Portion A50 Ciotat 900 900 900 3 900 3 700 3 900 0.13 

Portion A54 Salon de Provence 800 800 800 3 600 3 600 3 600 0.12 

Portion A51 Venelles 600 400 600 2 600 1 000 2 700 0.09 

Portion A52 Roquevaire 500 500 500 1 800 1 700 1 800 0.07 

Portion A7 Salon de Provence 300 300 300 1 800 1 800 1 800 0.05 

Portion A7 prolongement nord 200 200 200 1 200 1 200 1 200 0.04 

Portion A7 Pennes Mirabeau 200 200 200 1 300 1 300 1 300 0.04 

Portion A520 200 100 200 1 100 600 1 300 0.03 

Portion A8 Coudoux 100 100 100 1 500 1 500 1 500 0.03 

Portion A8 Rousset 100 100 100 600 400 600 0.02 

Portion A7 Nord Vitrolles 100 100 100 500 500 500 0.02 

Portion A7 Lançon < 100 < 100 < 100 200 200 200 0.00 

Portion A54 prolongement < 100 < 100 < 100 < 100 < 100 < 100 0.00 

Portion A51 Cadarache < 100 < 100 < 100 400 < 100 400 0.00 

Portion N568 Reserve naturelle < 100 < 100 < 100 < 100 < 100 < 100 0.00 

Données utilisées : Données AtmoSud 
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2.1.2.4 Caractérisation des émissions 

Le calcul des émissions de polluants dues au trafic routier sur chacune des sections routières permet de mettre en évidence les évidences les sections à enjeux du réseau structurant 
de la métropole Aix-Marseille-tǊƻǾŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ bhȄΣ ƭŜǎ taмл Ŝǘ ƭŜ taнΦр Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƪƎκƪƳκŀƴΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀffranchir de la longueur 
de chacune des portions.  

 

Tableau 7 : Emissions de NOx, PM10 et PM2.5 sur le linéaire et indicateur 

Nom portion 
Emissions de polluants (en kg/km/an) 

NOx PM10 PM2.5 Indicateur 

Portion A7 sortie Marseille 14 013 1 778 1 128 0.92 

Portion A7 Lançon 17 367 1 539 1 032 0.92 

Portion A7 Salon de Provence 13 810 1 275 846 0.71 

Portion A8 Aix 12 979 1 301 855 0.70 

Portion A51 Aix - Septèmes 10 608 1 367 866 0.67 

Portion A50 Marseille Aubagne 10 268 1 339 850 0.65 

Portion N568 Martigues 10 849 1 259 798 0.63 

Portion A7 Pennes Mirabeau 10 382 1 234 789 0.61 

Portion A7 prolongement nord 12 713 1 086 728 0.61 

Portion A8 Coudoux 11 229 990 663 0.53 

Portion A50 Ciotat 10 929 938 640 0.51 

Portion A55 Marseille Martigues 8 558 977 633 0.46 

Portion A7 Vitrolles 8 319 953 616 0.44 

Portion D6 Gardanne 8 148 956 623 0.44 

Portion D9 Marignane - Aix 7 087 992 639 0.43 

Portion A8 Rousset 7 758 795 521 0.36 

Portion A52 Roquevaire 7 928 762 513 0.36 

Portion A54 Salon de Provence 6 773 724 471 0.31 

Portion A55 Marseille 5 950 766 487 0.30 

Portion A52 Fuveau 7 198 677 454 0.30 

Portion A7 Nord Vitrolles 7 249 635 423 0.28 

Portion A54 prolongement 5 344 578 376 0.21 

Portion N568 Reserve naturelle 4 649 543 355 0.18 

Portion A51 Venelles 4 874 426 290 0.14 

Portion A51 Cadarache 4 327 349 240 0.09 

Portion A501/A52 Aubagne 3 214 390 252 0.08 

Portion A520 2 490 239 162 0.00 

Données utilisées : Données AtmoSud 

 

 

 

Figure 10 : wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜs émissions de polluants par tronçon 
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2.1.3 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŞǘropole Aix-Marseille-Provence.  

/ƛƴǉ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ t!/! Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ des scénarios. Le diagnostic a permis la sélection de cinq portions 
supplémentaires : 

¶ Portion A501/A52 Aubagne 

¶ Portion A52 Roquevaire 

¶  Portion A55 Marseille Martigues 

¶ Portion A50 Ciotat 

¶ Portion A51 Venelles όŀŎŎŝǎ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƛȄ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜύ 

 

En accord avec la 5w9![ t!/!Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƛǘesses a déjà été mise en place. Comme 
le montre le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŎŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ όŜƴ ƛǘŀƭƛǉǳŜύ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ όс ŘŜǎ т ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ 
le plus haut).  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ όŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ populations et émissions) a permis de sélectionner les 10 
ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Χύ 

 
Tableau 8 : Indicateur global tenant compte de l'ensemble 

des critères sélectionnés 

Nom portion 
Indicateur 

global 

Portion A50 Marseille Aubagne 0.72 

Portion A7 sortie Marseille 0.68 

Portion A8 Aix 0.51 

Portion N568 Martigues 0.48 

Portion A501/A52 Aubagne 0.29 

Portion A55 Marseille 0.28 

Portion A51 Aix - Septèmes 0.27 

Portion A55 Marseille Martigues 0.26 

Portion A52 Roquevaire 0.23 

Portion D6 Gardanne 0.21 

Portion D9 Marignane - Aix 0.20 

Portion A50 Ciotat 0.19 

Portion A7 Vitrolles 0.16 

Portion A7 Salon de Provence 0.14 

Portion A54 Salon de Provence 0.14 

Portion A7 Lançon 0.14 

Portion A7 Pennes Mirabeau 0.13 

Portion A52 Fuveau 0.12 

Portion A7 prolongement nord 0.10 

Portion A8 Coudoux 0.09 

Portion A8 Rousset 0.07 

Portion A51 Venelles 0.06 

Portion A7 Nord Vitrolles 0.05 

Portion A54 prolongement 0.03 

Portion A520 0.03 

Portion A51 Cadarache 0.03 

Portion N568 Reserve naturelle 0.03 
 

 
Figure 11 Υ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ǘƻǳǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ǇŀǊ ǘǊƻƴœƻƴ 
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2.2 Synthèse du diagnostic 

9ƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Métropole Aix-Marseille-Provence permet une visualisation globale des enjeux présents sur ce territoire en termes 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ  

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 
problématiques importantes sur la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!рл aŀǊǎŜƛƭƭŜ-
!ǳōŀƎƴŜΣ ƭΩ!т Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ ƭΩ!у ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ !ƛȄΣ ƭŀ bрсу Ł aŀǊǘƛƎǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!рр Ł aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ /Ŝǎ р ǇƻǊǘƛƻƴǎ 
se partagent le haut du classement sur quasiment tous les critères. Or, celles-Ŏƛ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝlles ne sont pas retenues pour la présente étude.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƧŀƳŀƛǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ t!/! ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜs à la suite de ce diagnostic. Elles 
ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ 
le plus important parmi celles retenues par la DREAL est la D6 Gardanne.  

De la même manière, ce ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ 
!рлмκ!рн ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΨ!ǳōŀƎƴŜΣ ƭΩ!рн Ł wƻǉǳŜǾŀƛǊŜΣ ƭΩ!рр ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ł aŀǊǘƛƎǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!рл ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ 
Ciotat. Ces sections présentent elles-aussi des enjeux différents. La portion A51 au niveau de Venelles est intégrée à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ǎƻƛǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

 

Figure 12 : Bilan des portions routières retenues après le diagnostic 
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2.3 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

DǊŀŎŜ Ł ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
infrastructures routières, AtmoSud a la capacité de proposer une liste de scénarios à étudier dans le cadre de cette 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5w9![ PACA ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊant de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. Ainsi, les scénarios évalués sont les suivants et sont détaillés ultérieurement :  

- Scénario 1a : réduction de vitesse. Vitesse maximale de circulation abaissée de 20 km/h, dans une 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀtion de 90 km/h 

- Scénario 1b : réduction de vitesse. Vitesse maximale de circulation abaissée à 90 km/h sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞ 

- Scénario 3a : réduction du trafic global. Réduction du trafic tous véhicules confondus de 5% 

- Scénario 4a : réduction du trafic poids-lourds. Réduction du trafic uniquement poids-lourds de 5% 

- Un scénario « test » portant sur la régulation dynamique des vitesses de circulation a également 
ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ À la suite des échanges avec les équipes du CEREMA et ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ ¦ƴŜ 
annexe spécifique met en avant leǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ 
test réalisé sur une portion routière. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de travailler ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘǳŜ Ł ŘŜǎ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte pour cette étude est 2019 avec uƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ 

 

 

Figure 13 : Identification des gestionnaires du réseau mis à l'étude et emplacement des comptages routiers utilisés 
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2.3.1 Etat des lieux 2019 

 

 

Figure 14 : Visualisation des trafics moyens journaliers annuels sur le réseau 
mis à l'étude 

Ʒ Données de comptage 

Les données de comptages 
ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
état des lieux sur le réseau routier 
Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 
(Figure 14). 

Les profils horaires de trafics sont 
détaillés par portion selon les 
comptages disponible dans 
lΩŀƴƴŜȄŜ 2. 

 

 

 

 

Figure 15 : Visualisation des vitesses réglementaires de circulation sur le 
réseau mis à l'étude pour les scénarios de référence, 3a et 4a 

Ʒ Vitesse de circulation par 
axe 

Les vitesses de circulation est un 
paramètre primordial afin de 
quantifier le plus justement 
possible les consommations 
énergétiques et émissions 
polluantes associées au trafic 
routier par portion routière (Figure 
15). 

A noter : Ces limitations de vitesses 
sont valables pour le scénario de 
référence eǘ ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ainsi que 
pour les scénarios 3a et 4a où seules 
des actions de réduction des trafics 
sont évaluées 
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Ʒ Composition du parc roulant 2019 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ 9ǘǳŘŜǎ 
{ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ό{59{ύΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǎǘŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un nombre de 
véhicules, avec un détail par cŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ  5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 
ŘŜ ƭŀ tƻƭƭǳǘƛƻƴ !ǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ό/L¢9t!ύ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
une distance annuelle moyenne parcourue avec une répartition par type de réseau (urbain, périurbain, autoroutier). 
Ainsi, le parc roulant autoroutier pour les Véhicules Particuliers (VP) et les Véhicules Utilitaires Légers (VUL) sont issus 
de la combinaison du nombre de véhicules recensés sur les Bouches du Rhône provenant du SDES avec les distances 
annuelles moyennes parcourues par véhicule provenant du parc roulant national autoroutier provenant du CITEPA.  

Les parcs roulants des cars et deux-roues motorisés sont issus des registres du CITEPA, sans rebouclage avec les données 
de parcs statiques du SDES par manque de données sur le territoire.  

Les parcs roulants par norme Euro7 Ŝǘ ǇŀǊ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019 sont présentés ci-dessous pour les VP, VUL et 
Poids-Lourds (PL), le reste est dans ƭΩannexe 4.  

 

 

Figure 16 : Parc roulant autoroutier des Bouches du Rhône en 2019 pour les Voitures Particulières 

 

 

Figure 17 : Parc roulant autoroutier des Bouches du Rhône en 2019 pour les Véhicules Utilitaires Légers 

  

 

7 ¦ƴŜ ƴƻǊƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘƛǘŜ ζ norme Euro ηΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
pour les véhicules roulants neufs. Il en existe plusieurs selon le type de véhicule (voir annexe 3). Les normes évoluent au cours du temps et 
deviennent progressivement plus strictes. 
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Figure 18 : Parc roulant autoroutier national CITEPA en 2019 pour les Poids-Lourds 

 

2.3.2 {ŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлнр  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ, permet de réaliser une 
projection tendancielle à 2025 Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ par portion routière considérée. Ainsi, les émissions de polluants associées à ces 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнрΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǳƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ŝƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎΦ 

Ʒ Evolution des trafics routiers 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŦƛƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ 
données de comptages représentatives de chacune des portions ont été analysées. Les projections tendancielles tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǎƻƴǘ détaillées dans le Tableau 9 et les différentes hypothèses figurent en 
annexe 5. 

Pour les portions A52 Roquevaire et A501/A52 AubagneΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ Ł ǘǊŀŦƛŎ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎΦ 
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Tableau 9 : Evolution des trafics par portion routière entre 2019 et 2025 

Portion Hypothèse retenue Commentaire 

Portion A7 Salon de Provence 
+7.9% entre 2019 et 2025 

Soit +1.3% /an 
Tendance des données du comptage 2015-2019 

Portion A7 Vitrolles 
+6.3% entre 2019 et 2025 

Soit +1.1% /an 

Tendance des données du comptage 2015-2019 

όbƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму Řŀƴǎ ƭŀ 
tendance car valeur atypique) 

Portion A50 Ciotat 
+5.9% entre 2019 et 2025 

Soit +1% /an 

Tendance des données du comptage 2015-2019 

όbƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ н018 dans la 
tendance car valeur atypique) 

Portion A51 Venelles 
+9.5% entre 2019 et 2025 

Soit +1.6% /an 
Tendance des données du comptage 2015-2019 

Portion A52 Roquevaire Trafic constant entre 2019 et 2025 
Non prise en compte des données du comptage 
car décrochage en 2018 qui se poursuit en 2019 

donc incertitude 

Portion A54 Salon de Provence 
+12.5% entre 2019 et 2025 

Soit +2.1% /an 
Tendance des données du comptage 2015-2019 

Portion A55 Marseille-Martigues 
+2.3% entre 2019 et 2025 

Soit +0.4% /an 

Tendance des données du comptage 2016-2019 

(Pas de données antérieures) 

Portion A501/A52 Aubagne Trafic constant entre 2019 et 2025 
Non prise en compte des données du comptage 

car profil en dent de scie 

Portion D6 Gardanne 
+3.4% entre 2019 et 2025 

Soit +0.6% /an 
Tendance des données du comptage 2016-2019 

Portion D9 Marignane-Aix 
+10.1% entre 2019 et 2025 

Soit +1.7% /an 
Tendance des données du comptage 2014-2019 

 

Ʒ Vitesses réglementaires de circulation par axe 

Les vitesses réglementaires de circulation Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмф (cf. Figure 
15). 

Ʒ Evolution du parc routier en 2025  

Les graphiques ci-dessous illustrent le renouvellement naturel du parc avec les évolutions technologiques via 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ véhicules toujours plus « vertueux η Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ 
VP Euro 6 représentent 25% des distances parcourues sur le réseau autoroutier en 2019. En 2025, ces véhicules 
devraient compter pour 60% (figures 19 à 21). 
Les parcs roulants autoroutiers montrent que la grande majorité des distances parcourues est réalisée par les VP 
5ƛŜǎŜƭ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ то҈ Ŝƴ нлмфΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ 

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ±¦[ Ŝǘ ŀǳȄ t[Σ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǎont parcourues par des véhicules Diesel (figures 22 à 
24). 
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Figure 19 : Parc roulant autoroutier des Voitures Particulières par norme Euro dans les Bouches-du-Rhône 

 

 

Figure 20 : Parc roulant autoroutier des Véhicules Utilitaires Légers par norme Euro dans les Bouches-du-Rhône 

 

 

Figure 21 : Parc roulant autoroutier des Poids-[ƻǳǊŘǎ ǇŀǊ ƴƻǊƳŜ 9ǳǊƻ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
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Figure 22 : Parc roulant autoroutier des Voitures Particulières par carburant dans les Bouches-du-Rhône 

 

 

Figure 23 : Parc roulant autoroutier des Véhicules Utilitaires Légers par carburant dans les Bouches-du-Rhône 

 

Figure 24 : Parc roulant autoroutier des Poids-Lourds par carburant Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
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2.3.3 Scénarios ŘΩamélioration ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, deux axes peuvent être avancés  

¶ Abaisser la vitesse de circulation 

¶ Réduire le trafic  

2.3.3.1 Abaissement des vitesses de circulation en 2025 

Pour répondre ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǎŞǉǳŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
identifiées :  

¶ Scénario réduction de vitesse 1a : vitesse maximale de circulation abaissée de -нл ƪƳκƘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
vitesse de circulation de 90 km/h, excepté pour les sections limitées à 70 km/h (Figure 25) 

¶ Scénario réduction de vitesse 1b Υ ǾƛǘŜǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀōŀƛǎǎŞŜ Ł фл ƪƳκƘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
identifié, excepté pour les sections limitées à 70 km/h (Figure 26). 

 

 

Figure 25 : Visualisation des vitesses de circulation sur le réseau mis à l'étude pour le scénario 1a 
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Figure 26 : Visualisation des vitesses de circulation sur le réseau mis à l'étude pour le scénario 1b 

 

2.3.3.2 Scénarios de réduction des trafics 

Enfin, deux scénarios de réduction des trafics sont étudiés pour répondre aux objectifs du projet. Ces scénarios ont pour 
double effet de réduire la quantité de ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎ : 

¶ Scénario de réduction du trafic global 3a : réduction du trafic tous véhicules confondus de -5% 

¶ Scénario de réduction du trafic poids lourds 4a : réduction du trafic poids lourds de -5% 

 

2.3.3.3 Scénario de régulation dynamique des vitesses 

La régulation dynamique des vitesses est un cas plus complexe à évaluer. À la suite des échanges avec les équipes du 
/9w9a! Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
données disponibles ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ. 
¦ƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜǎǘ réalisé 
sur une portion routière. 
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2.4 aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ  

2.4.1 Outil de calculs des émissions 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ PRISME (Figure 27), 
ŎƻŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ !ƎǊŞŞŜǎ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ 
(AASQA), SynAirGIE. Cet outil ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ !!{v! Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ 
par le passé όah/!¢Σ I9!±9bΣ /ƛǊŎǳƭΩ!ƛǊύ. Les méthodologies de calculs de cet outil sont conformes au guide 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛaux des émissions atmosphériques du Pôle de Coordination 
national sur les Inventaires Territoriaux (PCIT2). 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ мΦр ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ twL{a9Φ 

Les calculs se décomposent en 8 modules de calculs difŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ : 

¶ Emissions du moteur à chaud 

¶ Surémissions du moteur à froid 

¶ Evaporation  

¶ Usures des routes, pneus, freins  

¶ Remise en suspension des particules  

¶ Surconsommation et émission liées à la climatisation 

¶ Emissions liées à ƭΩƘǳƛƭŜ 

¶ aƻŘǳƭŜ Řƛǘ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

 

Figure 27 : Schéma simplifié des calculs avec l'outil PRISME 

Cet outil permet de calculer pour chaque catégorie ou type de véhicules les émissions de 136 polluants. Le calcul peut 
se faire sur une année complète ou sur des données horaires de trafic. 

Dans le cadre de cette étude, les émissions seront calculées pour les polluants suivants :  

¶ hȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 

¶ Particules fines dont le diamètre est inférieur à 10 µm (PM10) 

¶ Particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm (PM2.5) 

¶ Dioxyde de carbone (CO2)  
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2.4.2 Méthode de calculs ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

2.4.2.1 Calcul des champs des concentrations de la situation de référence 

tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмфΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Le modèle de dispersion retenu est ADMS-Urban (v3.1) [Atmospheric Dispersion Modelling System] développé par le 
CERC [Cambridge Environnemental Research Consultant]. Il permet de reproduire le transport des polluants émis dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ Χύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
météorologiques. [ŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
configurations afin de reproduire au mieux leurs impacts sur les concentrations de polluants : sources ponctuelles, 
linéaires, surfaciques ou volumiques. La dispersion des panaches dans le modèle est contrainte par les champs 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ǎƻƛǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ dans les trois dimensions ainsi que de 
ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘuire une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ǊǳƎƻǎƛǘŞΧ 

Sa formulation de type gaussienne est adaptée aux études réalisées à des résolutions spatiales fines en permettant une 
grande liberté dans le positionnement des points de calculs. Il est possible de répartir ces points à des distances plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ des concentrations dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ όFigure 28). Pour la situation de référence, la résolution finale de restitution des champs des 
concentrations Ŝǎǘ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

 

Figure 28 : Exemple de positionnement des points de calculs pour le traitement des sources linéaires (gauche) et des 
sources ponctuelles (droite) 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ !ǘƳƻ{ǳŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
régional des émissions sur la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ8. Cela 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Řéchets, 
les transports routiers et non routiers tels que le transport aérien et maritime, les activités du secteur tertiaire ainsi 
celles du résidentiel, les activités du secteur agricole Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ  

Dans le cadre de cette étude, les émissions du secteur routier sont calculées sur la base des trafics 2019 de référence 
fournis par les différents gestionnaires concernés. Les autres secteurs sont issus du cadastre des émissions 2017 
ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘΦ 

Pour les études couvrant un terrƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎύΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞ 
en multiples sous-ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-domaine 
et pouvoir tenir compte de propriétés physiques différentes tŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊǳƎƻǎƛǘŞΣ ƭΩŀƭōŜŘƻΣ etcΧ [Ŝǎ ǎƻǳǎ-domaines 
utilisés pour le calcul de référence de cette étude sont de 6km x 6km (Figure 29). 

 

 

8 AtmoSud, Les inventaires territoriaux Air-Climat-Energie, 2019 - 
https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/190724_plaquette_inventaires_territoriaux_0.pdf  

https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/190724_plaquette_inventaires_territoriaux_0.pdf
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Figure 29 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-domaines 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŞǇƭƻȅŞes par AtmoSud ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ assimilées aux résultats de modélisations dits 
« bruts ». Cette étape de correction des simulations permet de garantir la meilleure représentation des champs des 
concentrations Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƳplacement des sites de 
mesures. 

¦ƴŜ ŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
calculer les statistiques règlementaires associées aux polluants pris en compte. Pour cette étude, les statistiques 
règlementaires reportées sont : 

¶ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2ύ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мл ҡƎκƳ3/an, 

¶ La moyenne annuelle en PM10 Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мр ҡƎκƳ3/an, 

¶ La moyenne annuelle en PM2.5 Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł р ҡƎκƳ3/an 

/ŜǘǘŜ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
différentes études et également pour la réalisation des cartographies annuelles. Ces ǎƻǊǘƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ 
fines (PM10 et PM2.5) pour alimenter les rapports annuels au niveau européen. 

2.4.2.2 Calcul des champs des concentrations pour les scénarios 

Ʒ aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǾƛǎŜ Ł ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ŎŀƭŎǳƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǘŜǎǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ de rejet entre les émissions de polluants et leurs contributions à 
la concentration. La dispersion de cette contribution autour des axes routiers est ensuite représentée par une 
ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƎŀǳǎǎƛŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀȄŜΦ 

 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴtrées nécessaires à la réalisation de ces calculs sont :  

¶ La cartographie fine échelle des concentrations pour la situation de référence 

¶ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

La réalisation de plusieurs ǘŜǎǘǎ ǇŀǊŀƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƎŀǳǎǎƛŜƴƴŜǎ όŞŎŀǊǘ-
ǘȅǇŜύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀȄŜΣ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ŝǘ Řǳ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŞǘǳŘƛŞΦ 
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Ʒ Application de la méthodologie aux concentrations en diƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de cette méthodologie aux concentrations en NO2 Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ 
les émissions routières ont une contribution sur les concentrations de ce polluant au niveau des axes routiers avec pour 
limite la concentration de fond environnante.  

Ʒ Application de la méthodologie aux concentrations en particules 

tƻǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ 
contribution du secteur routier sur leurs concentratioƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ 
contribution du trafic routier aux concentrations de fond et aux concentrations en proximité du trafic routier. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
et sur les mesures des stations trafic et de fond du territoire. 

Le Tableau 10 présente les résultats de la contribution du transport routier en situation de fond à Marseille sur les 
concentrations en PM10, issus de lΩ ζ Etude de la composition chimique des PM10 à Marseille, Nice et Port-de-Bouc » 9. 

Tableau 10 : Estimation de la contribution du transport routier sur les concentrations en PM10 au niveau du site de 
ŦƻƴŘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ κ [ƻƴƎŎƘŀƳǇ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ 3 villes » 

Estimation de la part du trafic routier 
sur le site de fond. 

2014-2016 Etudes 3 Villes 

Période froide 16% 

Période chaude 15% 

Moyenne 15 % 

 

Les résultats issus de cette étude ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
PM10 ŘŜ ŦƻƴŘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille-Provence à 15 %. 

La contribution du secteur routier sur les concentrations de particules fines en proximité du trafic Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des écarts entre les sites urbains de fond du territoire et les sites de typologie trafic routier les plus proches. Ces 
différents résultats ont permis ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎǳǊ-contribution du transport routier sur les concentrations des sites à 
proximité du trafic routier à 20% des particules fines PM10. 

2.4.2.3 /ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  

[Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǇŀǘƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
les bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 

La source des données de population par bâtiment est issue des fichiers MAJIC qui référencent toutes les parcelles 
cadastrales et les locaux associés. Ils contiennent de nombreuses informations sur le bâti (usage des locaux, surfaces, 
ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΧύΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ a!WL/ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Lb{99 ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ la BD Topo à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ a!WL/Φ Cette base de données géoréférencées donne une estimation du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
la population. Des erreurs ou imprécisions peuvent être présentes ponctuellement. La population INSEE prise en compte 
Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ 

La méthodologie complète est décrite ici : https://www.lcsqa.org/system/files/media/documents/lcsqa2015-
n_miseajour_population_drc-16-152371-03513a_vf.pdf 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ des concentrations 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

 

  

 

9 Etude « 3 villes » : https://www.atmosud.org/publications/etude-de-la-composition-chimique-des-pm10-marseille-nice-et-port-de-bouc  

 

https://www.lcsqa.org/system/files/media/documents/lcsqa2015-n_miseajour_population_drc-16-152371-03513a_vf.pdf
https://www.lcsqa.org/system/files/media/documents/lcsqa2015-n_miseajour_population_drc-16-152371-03513a_vf.pdf
https://www.atmosud.org/publications/etude-de-la-composition-chimique-des-pm10-marseille-nice-et-port-de-bouc
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3. Résultats des émissions de polluants  

3.1 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞmissions selon les différents 
scénarios par portion routière 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
portion routière puis des émissions de NOx par type de véhicule selon les différents scénarios considérés.  

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎŀǊ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
de ces polluants dont les sources sont diverses. En 2019, on estime que les émissions de PM10 et PM2.5 à 
ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ représentent respectivement environ 22 et 35 % des émissions totales issues du trafic routier. Le reste 
ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎΣ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en suspension des ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ plutôt « grossières », cela expliquant 
ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ  

De plusΣ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9a9t (European Monitoring and Evaluation Programme) donnent un 
facteur correctif selon la vitesse de circulation (annexe 6). {Ŝƭƻƴ ƭΩ9a9tΣ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ 
ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŦǊŜƛƴŀƎŜ ƭƛƳƛǘŞΦ aŀƛǎ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜctif augmente lorsque la vitesse de circulation 
ŘƛƳƛƴǳŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ taмл ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎΦ De ce fait, bien 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ les émissions liées aux phases 
ŘΩǳǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŜǊ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ Ł ŦƛƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ pour 
confirmer ces résultats. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

Enfin, les émissions de CO2 non issues de la biomasse dépendent directement de la consommation énergétique et donc 
des trafics. De ce fait, les émissions devraient évoluer au même titre que les distances parcourues et des consommations 
énergétiques associées.  

[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs moyens pour les VP et PL en fonction de la vitesse de circulation pour les NOx et les PM10 sont 
présentés en annexe 7. Ils apportent des éléments factuels sur le lien existant entre vitesse et émissions de polluants.  
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3.1.1 Portion A7 Salon de Provence 

3.1.1.1 Distances parcourues 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƛŎƛ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 
parcourues en fonction des différentes catégories de véhicules 
circulant sur la portion A7 Salon de Provence Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019.  
 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф mis à 
disposition par VINCI Autoroutes, les distances parcourues sur la 
portion étudiée « A7 Salon de Provence η ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 160 millions 
de véhicules kilomètres, dont 77 % sont parcourues par des 
voitures particulières et 12 % pour les poids-lourds. 
 
Entre 2019 et 2025, une évolution des distances parcourues de 
+1,3 % par an a été retenue en tenant compte des tendances des 
comptages entre 2015 et 2019. Une augmentation de trafic de 
+7.9 ҈ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнр Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ En 2025, 
ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
donc à 173 millions de véhicules kilomètres. 
 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ мŀ Ŝǘ мō ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 
actions concernent ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 3a, une réduction de 5% du trafic est appliquée sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ мсп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
kilomètres.  Enfin, en ce qui concerne le scénario 4a, cette réduction de 5 % concerne seulement les PL. Ainsi, 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǘƻǳǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ -0,6%, avec 
172 millions de véhicules kilomètres (Figure 30). 
 

  
Figure 30 : Répartition des distances parcourues par catégorie de véhicule sur la portion A7 Salon de Provence 
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3.1.1.2 Emissions de NOx selon les différents scénarios évalués 

Le scénario apparaissant le plus efficace est le scénario 1b où la vitesse de circulation serait abaissée à 90 km/h sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de NOx de 19 % en 2025 par rapport au 
fil de ƭΩŜŀǳ (Tableau 11). Cela représente environ 1 100 kg/km/an en moins. 
 

Tableau 11 : Impact seul des scénarios évalués par rapport à 2025 fil de l'eau pour les émissions de NOx sur la 
portion A7 Salon de Provence 

Portion Scénario 
Impact seul du scénario 
par rapport à 2025 FDE 

A7 Salon de Provence 

Scénario 1a -16 % 

Scénario 1b -19 % 

Scénario 3a -3 % 

Scénario 4a 0 % 

 
 
Le graphique ci-dessous présente les résultats des émissions de NOx selon les différents scénarios évalués avec un détail 
par catégorie de véhicules. En considérant seulement le renouvellement technologique du parc de véhicules, sans 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhȄ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ 40 % par rapport à 2019 (Figure 31).  
 
9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мō ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлнрΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ±¦[ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀƛent la plus forte 
baisse des émissions alors que les émissions des PL et Cars devraient augmenterΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de ces catégories de véhicules qui sont plus importants à 90 km/h. A noter que les véhicules diesel comptent pour 98% 
des émissions de NOx sur cette portion. 
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le scénario 1b, une baisse globale de près 
de 52 % en 2025 serait attendue pour les émissions de NOx. 
 
 

 

Figure 31 : Répartition des émissions de NOx par catégorie de véhicule sur la portion A7 Salon de Provence 
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3.1.1.3 Emissions de PM10 selon les différents scénarios évalués 

Le scénario apparaissant le plus efficace est le scénario 3a où lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ р҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ PM10 de -6 % en 2025 
par ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (Tableau 12). Cela représente environ 50 kg/km/an en moins. 

Tableau 12 : Impact seul des scénarios évalués par rapport à 2025 fil de l'eau pour les émissions de PM10 sur la 
portion A7 Salon de Provence 

Portion Scénario 
Impact seul du scénario 
par rapport à 2025 FDE 

A7 Salon de Provence 

Scénario 1a 0 % 

Scénario 1b +4 % 

Scénario 3a -6 % 

Scénario 4a -2 % 

 

En 2019, seulement 21% des émissions de PM10 proviennent de ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ όǊƻǳǘŜǎΣ 
ŦǊŜƛƴǎΣ ǇƴŜǳǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ En considérant seulement le renouvellement technologique du parc 
de véhicules, ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ PM10 devraient diminuer de 5% par rapport à 
2019 (Figure 32).  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘϥŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ сл҈ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнр Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ mais 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
dépendent directement des trafics sur la portion, qui augmentent entre 2019 et 2025.  
 
A noter que pour les scénarios de réduction des vitesses 1a et 1b, la part des émissions de PM10 Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜƴŘ 
à diminuer en 2025 du fait du renouvellement technologique du parc de véhicules en passant de 21 % des émissions 
totales de PM10 en 2019 à respectivement 9 % et 7 % en 2025.  
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le scénario 3a, une baisse globale de -10 % 
en 2025 des émissions de PM10 serait attendue. 

 

Figure 32 : Répartition des émissions de PM10 selon le type ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ sur la portion A7 Salon de Provence 
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3.1.1.4 Emissions de PM2,5 selon les différents scénarios évalués 

Le scénario apparaissant le plus efficace est le scénario 3a ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ р҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ PM2.5 de -5% en 2025 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (Tableau 13). Cela représente environ 30 kg/km/an en moins. 

Tableau 13 : Impact seul des scénarios évalués par rapport à 2025 fil de l'eau pour les émissions de PM2,5 sur la 
portion A7 Salon de Provence 

Portion Scénario 
Impact seul du scénario 
par rapport à 2025 FDE 

A7 Salon de Provence 

Scénario 1a -1 % 

Scénario 1b +1 % 

Scénario 3a -5 % 

Scénario 4a -1 % 

 
9ƴ нлмфΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ он҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ taнΦр ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ όǊƻǳǘŜǎΣ 
ŦǊŜƛƴǎΣ ǇƴŜǳǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ En considérant seulement le renouvellement technologique du parc 
de véhicules, ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳne action ne soit menée, les émissions de PM2,5 devraient diminuer de -13 % par rapport 
à 2019 (Figure 33).  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘϥŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ сл҈ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнр Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ mais 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ en suspension. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
dépendent directement des trafics sur la portion, qui augmentent entre 2019 et 2025. 
 
A noter que pour les scénarios de réduction des vitesses 1a et 1b, la part des émissions de PM2.5 Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ tend 
à diminuer en 2025 du fait du renouvellement technologique du parc de véhicules en passant de 32% des émissions 
totales de PM2,5 en 2019 à respectivement 15 % et 1 3% en 2025.  
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le scénario 3a, une baisse globale de -18 % 
en 2025 serait attendue pour les émissions de PM2.5. 

 

Figure 33 : Répartition des émissions de PM2.5 ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ !т {ŀƭƻƴ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ 
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3.1.1.5 Emissions de CO2 fossile liées au trafic routier selon les différents scénarios évalués 

Le graphique ci-dessous présente les résultats des émissions de CO2 fossile selon les différents scénarios évalués par 
catégorie de véhicule. 
Les émissions de CO2 fossile dépendent directement de la consommation énergétique et donc des trafics. De ce fait, 
les émissions devraient augmenter de 7҈ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнр ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le scénario 3aΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
émissions de CO2 fossile serait limitée à 2%. 
 

 
Figure 34 : Répartition des émissions de CO2 fossile par catégorie de véhicule sur la portion A7 Salon de Provence 
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o Synthèse des scénarios évalués sur les émissions de polluants ς A7 Salon de Provence 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŞǾŀƭǳŞǎ entre 2019 et 2025 :  

¶ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ta Ŝǘ ŘŜ bhȄ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 
du parc roulant de véhicules, allant de -5% pour les PM10 à -40 % pour les NOx 

¶ Le scénario 1b est plus efficace pour la réduction des émissions de NOx avec -52 % entre 2019 et 2025 

¶ Le scénario 3a est plus efficace pour la réduction des émissions des particules fines 

¶ Les émissions de CO2 ŦƻǎǎƛƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ т҈ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des trafics sur cet axe. Le scénario 3a permettrait de limiter cette augmentation à hauteur de 2% 

 

Portion Substance 
Scénario 
2025 FDE / 
2019 Réf 

Scénario 1a / 
2019 Réf 

Scénario 1b / 
2019 Réf 

Scénario 3a / 
2019 Réf 

Scénario 4a / 
2019 Réf 

A7 Salon de 
Provence 

NOx -40 % -50 % -52 % -42 % -40 % 

PM10 -5 % -5 % -1 % -10 % -6 % 

PM2.5 -13 % -14 % -12 % -18 % -14 % 

CO2 fossile +7 % +3 % +5 % +2 % +5 % 

A noter : le code couleur est ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнр Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

¶ Le scénario 1b a un impact important sur les émissions de NOx à hauteur de -19 % en 2025 par rapport au 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Le scénario 3a ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ŘŜ 6 % supplémentaires en 2025 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ [ΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƻurrait entrainer une légère augmentation des émissions de 
taмл ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ 

¶ La réduction des trafics de 5% tous véhicules confondus permettrait de réduire les émissions de CO2 fossile 
de 5% paǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлнрΦ 

  

Portion Substance 
Scénario 1a / 
2025 FDE 

Scénario 1b / 
2025 FDE 

Scénario 3a / 
2025 FDE 

Scénario 4a / 
2025 FDE 

A7 Salon de 
Provence 

NOx -16 % -19 % -3 % 0 % 

PM10 0 % +4 % -6 % -2 % 

PM2.5 -1 % +1 % -5 % -1 % 

CO2 fossile -4 % -2 % -5 % -2 % 

 

[Ŝ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ le scénario 1a où la vitesse de circulation 
serait abaissée de 20 km/h par rapport à la limitation actuellŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de 110 km/h au lieu de 130 km/h. 
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3.1.2 Portion A7 Vitrolles 

3.1.2.1 Distances parcourues 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƛŎƛ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 
parcourues en fonction des différentes catégories de véhicules 
ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ !т ±ƛǘǊƻƭƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ  
 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф mis à 
disposition par la DIRMED, les distances parcourues sur la portion 
étudiée « A7 Vitrolles η ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 228 millions de véhicules 
kilomètres, dont 82% sont parcourues par des voitures particulières 
et 6,4% pour les poids-lourds. 
 
Entre 2019 et 2025, une évolution des distances parcourues de 
+1,1% par an a été retenue en tenant compte des tendances des 
comptages entre 2015 et 2019. Une augmentation de trafic de 
+6.3% esǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнр Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. En 2025, 
ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 
à 243 millions de véhicules kilomètres. 
 
Les distances parcourues pour les scénarios 1a et 1b sont identiques 
au scénario fil de ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 3a, une réduction de 5% 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ 231 
millions de véhicules kilomètres.  Enfin, en ce qui concerne le scénario 4a, cette réduction de 5% concerne seulement 
ƭŜǎ t[Φ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǘƻǳǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
-0,3%, avec 242 millions de véhicules kilomètres (Figure 35). 
 
 
 
 

  
Figure 35 : Répartition des distances parcourues par catégorie de véhicule sur la portion A7 Vitrolles 
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3.1.2.2 Emissions de NOx selon les différents scénarios évalués 

Le scénario apparaissant le plus efficace est le scénario 1b où la vitesse de circulation serait abaissée à 90 km/h sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhȄ ŘŜ plus de 22 % en 2025 par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (Tableau 14). 
 

Tableau 14 : Impact seul des scénarios évalués par rapport à 2025 fil de l'eau pour les émissions de NOx sur la 
portion A7 Vitrolles 

Portion Scénario 
Impact seul du scénario 
par rapport à 2025 FDE 

A7 Vitrolles 

Scénario 1a -17 % 

Scénario 1b -22 % 

Scénario 3a -4,0 % 

Scénario 4a 0 % 

 
Le graphique ci-dessous présente les résultats des émissions de NOx selon les différents scénarios évalués avec un détail 
par catégorie de véhicules. En considérant seulement le renouvellement technologique du parc de véhicules, sans 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhȄ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ plus de 35 % par rapport à 2019 (Figure 
36). Cela représente environ 900 kg/km/an en moins. 

 
9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мō ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлнрΣ ŎŜ ǎƻƴǘ les VUL qui connaitraient la plus forte 
baisse des émissions alors que les émissions des PL et Cars devraient augmentaient. Cela est dû aux factŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de ces catégories de véhicules qui sont plus importants à 90 km/h. A noter que les véhicules diesel comptent pour 98% 
des émissions de NOx sur cette portion. 
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le scénario 1b, une baisse globale de près 
de 50 % en 2025 serait attendue pour les émissions de NOx. 
 
 

 

Figure 36 : Répartition des émissions de NOx par catégorie de véhicule sur la portion A7 Vitrolles 

 

  








































































































































































































